
SUPPLÉMENT

Le budget,
comment ça fonctionne ?
Chaque année, le vote du budget est un acte juridique 
et politique incontournable : il permet d’informer les 
habitants sur la situation financière de la collectivité et 
de présenter l’ensemble des recettes et des dépenses 
prévues pour l’année à venir. 
Un débat d’orientation budgétaire, qui a eu lieu en février 
dernier à Coignières, doit obligatoirement se dérouler 
(pour les communes de plus de 3 500 habitants) dans les 
deux mois précédant le vote du budget. Ce dernier doit 
toujours être équilibré en recettes et en dépenses pour 
chacune des deux sections.

SPÉCIAL BUDGET - MAI 2019

Un budget tourné vers l’avenir !

Améliorer les services proposés aux Coigniériens, dans un cadre budgétaire 
toujours plus contraint, voilà le défi que devait relever la nouvelle majorité. 
Engagement tenu ! 
En fonctionnement et en investissement, ce sont plus de 20 millions d’euros qui 
ont été inscrits au budget primitif.
Ainsi, en fonctionnement, le renforcement et la mutualisation de certaines 
directions permettront d’améliorer les services rendus au public. En 
investissement, nous faisons le choix d’une section dynamique tournée vers 
l’avenir, sur la base d’opérations largement subventionnées, que ce soit le futur 
local jeunes, la rénovation du city stade, les travaux de rénovation des écoles ou 
la réhabilitation du Gymnase du Moulin à Vent... Ce sont plus de 50 % voire 60 % 

de cofinancements que la Ville obtiendra pour chacune de ses opérations. Des crédits jamais sollicités dans 
le passé ! Innover tout en maitrisant la fiscalité, pour préserver le pouvoir d’achat de chacun, voilà en résumé 
les axes forts de ce budget 2019. La Ville de Coignières s’ouvre ainsi sereinement vers son futur.

Didier Fischer
Votre Maire

Vice-président de la C.A. de Saint-Quentin-en-Yvelines

20,10
millions
d’euros

C’EST LE BUDGET (EN INVESTISSEMENT ET
EN FONCTIONNEMENT) DE LA VILLE, EN 2019

Un budget ambitieux bâti en évaluant au plus juste les besoins des services, tout en réalisant 
les rattrapages nécessaires pour garantir un service public de qualité en faveur des Coigniériens.



Comment pourriez-vous résumer vos axes 
prioritaires pour 2019 ?
En fonctionnement, nous avons l’exigence d’améliorer 
le service au public, en mutualisant et en renforçant si 
besoin certaines directions. Ainsi, nous avons pour cette 
année souhaité réorganiser le service emploi insertion 
afin d’apporter un accompagnement individualisé aux 
Coigniériens. Avec un taux de chômage conséquent, le 
recrutement d’un référent-insertion sur notre ville fixe le 
cadre de nos priorités. Nous devons rattraper le retard 
pris pour rendre plus fonctionnelle l’action publique. 
En investissement, pour répondre aux attentes des 
Coigniériens, nous proposons une politique résolument 
dynamique en matière d’équipements. Ainsi, malgré un 
cadre budgétaire contraint du fait de la faiblesse des 
dotations de l’État et du rôle toujours contributif de notre 
commune au titre du FSRIF (Fonds de solidarité des 
communes de la région d’Île-de-France) nous avons 
exprimé lors de l’élaboration du budget une double 
exigence : innover sans augmentation fiscale et sans 
recours à l’emprunt.

En investissement, quelles sont vos priorités ?
La jeunesse, l’enfance, la culture, les seniors et 
le secteur scolaire autant de priorités que nous 
défendons. La création d’un espace jeunes pour les 
18-25 ans. La rénovation du City stade, près de la 
résidence des Acacias. La rénovation de l’école Pagnol 
(ravalement et changement de toutes les huisseries) 
pour environ 500 000 euros. Dans la continuité de la 
réhabilitation de la résidence-autonomie, la terrasse et les 
salles intérieures seront rénovées pour un coût d’environ 
125 250 euros. Enfin, le gymnase fera aussi peau neuve 
avec, dès novembre, l’engagement de plus de 1 500 000 
euros de travaux. La rénovation de la scène du Théâtre 
Alphonse Daudet, pour un coût d’opération d’environ 
35 000 euros… des opérations qui sont subventionnées 
à 50 % voire 60 % et qui contribueront à améliorer le 
cadre de vie de chacun.
Aucun emprunt ne sera contracté, la ville assurant sur ses 
fonds propres l’équilibre de la section d’investissement, 
en complément des subventions qui sont 
systématiquement sollicitées. 

« Redonner la parole aux Coigniériens », 
un axe fort au cœur de votre projet ?
Le dialogue, l’échange, comme la concertation 
constituent effectivement des priorités revendiquées 
par notre majorité.
Ainsi, la création des conseils de quartiers permettra à 
tous les Coigniériens de s’exprimer librement sur tous les 
sujets locaux, qu’il s’agisse de questions urbanistiques, 
environnementales ou du quotidien, la parole sera libre. 
Lors du 1er conseil de quartiers qui s’est tenu mi-avril, 
plus de 50 Coigniériens ont répondu présents, une belle 
réussite pour une première. Le Conseil Municipal des 
Enfants (CME), à la fois lieu d’apprentissage républicain 
pour les plus jeunes et force de propositions, constituera 
de la même manière un élément essentiel de cette 
nouvelle vitalité démocratique que nous souhaitons. Un 
budget participatif « sacralisé » sera dédié à ces deux 
nouvelles instances. 
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Ève MOUTTOU 
1re adjointe
déléguée aux finances, à la commande publique, 
à l’administration générale, aux affaires juridiques 
et à l’informatique

Avec ce budget, nous posons 
ensemble les premières pierres 
du « Coignières de demain ».

3 questions à...



 
• Espace élargi du service emploi avec des outils 

bureautiques adaptés
• Baisse du taux de chômage 

(15 % de la ville => moyenne départementale 6,8 %)
• Accompagnement individualisé
• Mise en place d’ateliers formation avec 

intervenants extérieurs
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Nos priorités pour 2019

• Rénovation de « l’Accueil jeunes » avec un nouvel espace 
plus fonctionnel grâce à la réhabilitation du gymnase

• Ouverture d’un espace jeunes dédié aux 18-25 ans
• Rétablissement du séjour au ski pour les jeunes
• Élection d’un Conseil Municipal des Enfants (CME)
• Organisation d’une semaine d’activités estivale
• Rénovation du City stade

Sport, enfance & jeunesse

• Développement du numérique dans les deux 
écoles

• Réflexion pour la mise en place d’une navette 
scolaire pour les jeunes Coigniériens

• Réhabilitation du groupe scolaire Pagnol
• Travaux d’été à l’école Bouvet 

Service d’orientation et 
d’insertion professionnelle

Culture

Scolaire

• Mise en place de tarifs préférentiels 
pour les Coigniériens

• Une offre culturelle plus diversifiée

Objectifs
2019

Environnement

• Soutien matériel aux marcheurs cueilleurs pour le 
nettoyage de la ville 

• Développement d’un jardin pédagogique avec les écoles
• Mise en place d’un poulailler au Centre de loisirs 
• Concours des villes et villages fleuris => objectif 3e fleur

3e âge

• Proposition de séjours pour les seniors
• Poursuite de la réhabilitation de la 

Résidence-autonomie « Les Moissonneurs »

Démocratie citoyenne

• Organisation de conseils de quartiers 
• Ouverture de permanences du Maire le 

samedi matin



Dépenses imprévues 
4,0 % 

Divers 
0,4 % 

Services généraux 
36,8 % 

Sécurité et salubrité 
2,9 % 

Enseignement  
14,4 %

Culture 
7,9 % 

Sport et jeunesse 
7,2  % 

Social et santé 
7,2 % 

Charge de la dette 
1,3 % 

Fonds Solidarité IDF 
8,1 % 

Famille 
4,3 % 

Action économique 
1,9 % 

Aménagement,  
environnement  

3,8 % 
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Fonctionnement : dépenses & recettes 

de hausse d’impôts
FISCALITÉ SOUS CONTRÔLE ET PRÉSERVATION DU POUVOIR 
D’ACHAT DES COIGNIÉRIENS

Des dépenses de fonctionnement maitrisées

Un budget sincère et maitrisé

Une offre de service public 
de qualité et diversifiée

Atténuation	de	charges	
1	%

Produit	des	services,	du	
domaine	et	divers	

5	%

Impôts	et	taxes	
79	%

Dotations,	subventions		
et	participations	

3	%

Autres	produits	de	gestion	
courante	
12	%

Recettes de fonctionnement



Investissement : recettes & dépenses

La recherche de 
co-fi nancements : 
une priorité 
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Dépenses d’équipements

Des co-fi nancements conséquents (€)

Comme en fonctionnement, des recherches sont entreprises pour trouver des sources de financements croisés pour 
toutes nos opérations d’investissement.

Recettes réelles d’investissement

La Ville se désendette :
pas d’emprunts nouveaux

2019

OPÉRATIONS 2019 COÛTS TTC Cofi nancements
FCTVA

(Fonds de compensation 
de la Taxe sur la Valeur 

Ajoutée)

Reste à charge 
pour la Ville

% restant à la 
charge de la 

Ville

Gymnase 1 500 000 841 740 250 000 408 261 27,2 %

Local des jeunes 58 000 24 167 9 667 24 167 41,7 %

City stade 26 500 11 042 4 417 11 042 41,7 %

École Pagnol 500 000 262 031 83 333 152 833 30,9 %

Rénovation scène Daudet 35 000 14 583 5 833 14 583 41,7 %

Réhabilitation résidence-autonomie 125 250 52 188 20 875 52 188 41,7 %

Cimetière 300 000 165 050 50 000 84 950 28,3 %

Raccordt fi bre optique bâtiments 30 000 12 500 5 000 12 500 41,7 %

Numérique écoles 100 000 70 000 16 667 13 333 13,3 %

TOTAL 2 674 750 1 453 300 445 792 773 856 28,7 %

*Plan Pluricommunal d’Investissements

SUBVENTIONS	
20,435	%	

FONDS	DE	COMPENSATION		
DE	TVA	
0,745	%	

TAXE		
D'AMÉNAGEMENT	

0,492	%	

VIREMENT	DE	LA	SECTION	
DE	FONCTIONNEMENT	

31,534	%	

EXCÉDENTS	CONSTATÉS	
46,793	%	 + 1000%

de subventions
d’investissement

par rapport à 2018 
Montant 2018 : 128 000 €

Montant 2019 : 1 453 300 €

*



Chers Coignièriens et chères 
Coignièriennes,

Voilà déjà 6 mois que la nouvelle équipe 
municipale est à l’ouvrage.
L’essentiel des actions mises en œuvre par 
l’équipe de la majorité est proche des projets 
que nous vous avions proposés au moment des 
élections municipales particulières de décembre 
2018. Cela confirme les « cousinages » des 
intentions des 2 équipes. C’est la raison pour 
laquelle nous ne nous engagerons pas dans 
une opposition systématique et peu pertinente. 
Cependant nous restons vigilants quant aux 
moyens matériels, financiers et surtout à la 
vision de ces actions car cela ne correspond 
pas toujours à notre sensibilité.
Mais cela ne doit pas nous écarter des réalités 

nationales, qui nous impactent malgré nous.
Ainsi, suite au mouvement des « Gilets Jaunes » 
et des projets de notre Gouvernement, nous 
sommes concernés à l’échelle de notre 
commune et de nos habitants. Nous restons 
dans l’attente des décisions concernant : la 
fiscalité, les retraites et les réformes de la 
fonction publique qui seront à nos portes bien 
vite et nous devons nous préparer pour aider 
nos concitoyens et concitoyennes du mieux 
possible.
Pour finir, l’incendie de la cathédrale Notre-
Dame de Paris nous rappelle combien notre 
société est fragile dans ses certitudes et 
combien nous avons tous besoin de cette 
culture française constituée de littérature, 
de musique et de monuments car elle est 
constitutive de ce que nous sommes tous, y 

compris à Coignières !

Amicalement,
Ali Bouselham pour Coignières – Avenir. 

Afin de garantir la libre expression de tous les groupes politiques représentés au sein du Conseil municipal, cette 
page est consacrée aux tribunes d'expression libre. Chaque groupe dispose d'un espace équivalent pour s'exprimer 
sous sa seule responsabilité.

Construisons dès à présent le 
Coignières de demain !

Construisons dès à présent le Coignières de 
demain !
Le vote du CA 2018 a démontré le manque de 
sincérité budgétaire de l’équipe précédente. 
C’est ainsi, qu’en section d’investissement plus 
de 80 % des inscriptions budgétaires furent 
annulées en fin d’exercice 2018 !!  Une année 
donc atone en matière d’investissement. De 
fait aucune subvention n’a été sollicitée et 
ainsi aucun équipement ne fut proposé durant 
l’exercice 2018. Les Coigniériens apprécieront !! 
En avril dernier, pour son premier budget, la 
nouvelle majorité a exprimé sa volonté de 
redynamiser l’action municipale. Initier des 
actions innovantes pour améliorer le service 

rendu aux Coigniériens, promouvoir des 
équipements nouveaux, tout en préservant le 
pouvoir d’achat de nos concitoyens, donc sans 
augmentation fiscale ni recours à l’emprunt… 
un défi que nous avons su relever. À la différence 
de la précédente majorité, nous nous sommes 
mobilisés pour assurer le co-financement de 
chacune de nos actions et opérations, que ce 
soit en fonctionnement ou en investissement. 
Région, Département, CASQY, nous avons 
dès lors sollicité l’ensemble des financeurs 
institutionnels pour mettre en œuvre notre 
projet. Au final en 2019, le reste à charge 
pour notre commune, pour les principales 
opérations, sera de 28,7 % (soit 773 000 euros), 
la différence est assurée par les financements 
institutionnels (soit 1 899 092 euros). 
Faire émerger des projets novateurs pour 

répondre enfin aux attentes des Coigniériens, 
voilà l’ambition de notre majorité. Équipements 
nouveaux ou rénovés, services modernisés, 
dynamisation de la démocratie participative, 
meilleure couverture sociale pour les agents 
communaux, nous amorçons dès 2019 la 
mutation de notre ville en posant les jalons 
du Coignières de demain plus en phase avec 
son temps.

Les Élus de la liste majoritaire Nouvel Élan 
pour Coignières.
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